
RECOMMANDATIONS POUR LES VACCINATIONS

Le corps vétérinaire a reconsidéré son point de vue sur la nécessité de
vacciner annuellement, et ce, durant plusieurs années, les chiens et
les chats de compagnie. Plusieurs vétérinaires suggéraient que
lorsqu’un animal était bien vacciné contre les maladies courantes, ces
vaccinations pouvaient protéger plus d’une année, comme cela se
produit avec le vaccin de la rage qui protège pendant 3 ans.
Récemment, des réactions induites par la vaccination (infections et
fibrosarcomes) et des maladies consécutives à l’immunisation
(allergies, hypothyroïdisme, lupus, etc.) se sont accrues, à la suite de
quoi le corps vétérinaire a établi de nouvelles règles.

Les nouvelles règles que nous recommandons sont les suivantes :

Animaux âgés de moins de 4 mois : ces animaux devraient être
vaccinés toutes les 3 à 4semaines, entre l’âge de 6 et 16 semaines . Ces
animaux devraient par la suite consulter pour subir un examen de
contrôle annuel au cours duquel seraient administrés
les rappels de vaccination, et ce, jusqu’à l’âge de 3 ans.

Animaux de plus de 3 ans : l’animal devrait subir un examen de
contrôle annuel. Une vaccination de rappel pour les vaccins
polyvalents combinés à la maladie de Carré (Distemper) et celui de la
rage devrait être effectuée tous les 3 ans pour maintenir une
protection efficace contre ces maladies.

Notre souci est de maintenir votre animal en santé et de lui éviter des
maladies. Une vaccination exagérée des animaux sains n’accomplira
pas ces objectifs.

Nous continuerons de vous conseiller sur la santé de votre animal et
vous recommandons de procéder régulièrement au nettoyage des
dents, aux tests sanguins de dépistage, aux rayons-X qui
préviendront les problèmes de santé sévères chez votre animal.


